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organes humains
Question écrite n° 26225

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le décret
n° 2012-1035 du 7 septembre 2012 relatif au prélèvement et à la greffe d'organes. Il lui demande de bien vouloir
lui dresser un bilan de ce dispositif depuis sa mise en œuvre.

Texte de la réponse

Le décret n° 2012-1035 du 7 septembre 2012 relatif au prélèvement et à la greffe d'organes a notamment
introduit dans le code de la santé publique des dispositions relatives aux dons croisés d'organes autorisés par la
loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique. L'ouverture au don croisé s'intègre dans la démarche
globale de promotion du « donneur vivant ». Pour les équipes hospitalières, la mise en place du don croisé se
traduira essentiellement par une modification organisationnelle. Pour l'agence de la biomédecine, l'ouverture au
don croisé implique dès maintenant une modification significative du registre de suivi des patients en attente de
greffe nécessitant des développements informatiques de l'outil de gestion pour y introduire et traiter les
informations relatives aux donneurs potentiels. La mise en place de ce dispositif a nécessité la conclusion de
conventions entre l'agence et les principaux établissements volontaires impliqués. Le dispositif ne sera
pleinement opérationnel que lorsque le nombre de couples donneurs / receveurs aura atteint un niveau «
significatif ». Le nombre de donneurs complémentaires induits par cette nouvelle disposition est estimé entre 5
et 10 paires par centre dès la première année. S'agissant des règles médicales de mise en oeuvre des
appariements des paires, l'agence de la biomédecine, avec l'aide des professionnels en a fixé les termes, les
contraintes et les limites. Ce sont ces critères d'appariement et de combinaisons des paires qui servent de base
au paramétrage de l'outil informatique spécifique - qui est en cours de finalisation par l'agence - pour gérer les
appariements. C'est également la plateforme nationale de répartition des greffons qui prend en charge
l'organisation et la supervision des opérations de transfert des greffons.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26225
Rubrique : Sang et organes humains
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 48727 mai 2013
Réponse publiée au JO le : , page 10414 février 2014

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE26225
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_19.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_5.pdf

